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La séance est ouverte à 10 h 45. 
 
 

Point 30 de l’ordre du jour : Coopération 
internationale touchant les utilisations pacifiques 
de l’espace (suite) (A/61/20) 
 

1. Mme Blum (Colombie) dit que les sciences et 
techniques spatiales et autres applications devraient 
apporter une contribution positive au bien-être collectif 
de l’humanité. Son gouvernement est conscient du rôle 
joué par les centres de formation en sciences et 
techniques spatiales, et c’est pourquoi il appuie les 
travaux menés par le Centre régional d’enseignement 
des sciences et techniques spatiales pour l’Amérique 
latine et les Caraïbes. Parmi les objectifs du télécentre 
régional pour les techniques géospatiales, établi à 
Bogota, figure le renforcement des projets de 
coopération dans la région andine. En outre, la 
troisième Conférence des Nations Unies sur 
l’exploration et les utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique (UNISPACE III) a fait une large 
place au développement des capacités nationales afin 
que tous les États puissent utiliser les sciences et 
techniques spatiales et en tirer profit. En juillet 2005, 
le Gouvernement colombien a créé la Commission 
spatiale colombienne en vue de l’élaboration des 
politiques nationales de développement et 
d’application des techniques spatiales. 

2. Il importe d’établir un cadre juridique bien défini 
de la promotion des utilisations pacifiques de l’espace 
et les activités spatiales devraient viser à améliorer les 
conditions de vie. À cet effet, le Gouvernement 
colombien a organisé des colloques portant sur des 
systèmes de navigation par satellite axés sur des 
applications en cartographie, agriculture et navigation. 
La menace d’une course aux armements dans l’espace 
est extrêmement préoccupante, de même que la 
question de la pollution de l’espace par des débris 
spatiaux. En outre, il est indispensable d’appliquer le 
principe d’un accès rationnel et équitable de tous les 
États à l’orbite des satellites géostationnaires. 

3. La proclamation de l’Année internationale de la 
physique solaire en 2007 contribuera à appeler 
l’attention sur l’importance d’une coopération 
internationale dans le domaine de la physique des 
interactions Soleil-Terre. Après avoir accueilli, en 
2002, la quatrième Conférence des Amériques sur 
l’espace, le Gouvernement colombien a poursuivi ses 
activités de coopération internationale en vue de la 
réalisation des objectifs de la Déclaration de Cartagena 

de Indias (Colombie) de 2002. Pendant qu’il assurait 
les fonctions de secrétariat temporaire de la 
Conférence, il a signé, en avril 2003, un mémorandum 
d’accord avec le Bureau des affaires spatiales de 
l’ONU. 

4. Mme Kanerva (Finlande), parlant au nom de 
l’Union européenne, des pays adhérents (Bulgarie et 
Roumanie), des pays candidats (Croatie, ex-République 
yougoslave de Macédoine et Turquie), des pays du 
Processus de stabilisation et d’association (Albanie, 
Bosnie-Herzégovine, Monténégro et Serbie), ainsi que 
de l’Islande, du Liechtenstein, de la République de 
Moldova, de la Norvège et de l’Ukraine, dit que 
l’utilisation de l’espace à des fins pacifiques et 
l’utilisation des applications des techniques spatiales 
pourraient présenter des avantages considérables pour 
toute l’humanité et favoriser la croissance économique 
soutenue et le développement durable. Les sciences et 
techniques spatiales pourraient contribuer à la 
réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement et de ceux du Sommet mondial pour le 
développement durable. L’espace est un milieu unique 
en son genre du fait qu’il ne fait l’objet d’aucune 
revendication de souveraineté nationale. Il incombe à 
tous les États, d’une part, de veiller à ce que le droit 
d’explorer l’espace et de tirer des avantages de 
l’exploration de l’espace soit exercé aux fins du 
maintien de la paix et de la sécurité internationales et, 
d’autre part, d’œuvrer à la prévention de la course aux 
armements dans l’espace. Les travaux menés par le 
Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-
atmosphérique retiennent beaucoup l’attention, et 
celui-ci devrait mettre en place des modalités concrètes 
pour la coordination de son action avec celle d’autres 
organismes compétents des Nations Unies. La 
proposition du Comité relative à la création d’un 
programme des Nations Unies pour l’exploitation de 
l’information d’origine spatiale aux fins de la gestion 
des catastrophes et des interventions d’urgence 
(SPIDER) constitue un progrès. 

5. La commercialisation accrue de l’espace appelle 
l’attention et exige des cadres juridiques nationaux et 
un cadre juridique international appropriés. Il faudrait 
aussi étudier avec une attention particulière la pollution 
croissante de l’espace par des débris spatiaux dus à 
l’homme ou naturels, bien qu’il y ait eu quelques 
progrès dans ce domaine grâce aux travaux du Comité 
de coordination interinstitutions sur les débris spatiaux, 
du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-
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atmosphérique, de l’Agence spatiale européenne (ASE) 
et de plusieurs pays de l’Union européenne. 

6. La poursuite de la coopération internationale en 
matière de sciences et de techniques spatiales est 
essentielle. L’Union européenne a pris d’importantes 
mesures de coopération internationale tant dans le 
domaine de l’observation de la Terre, grâce au 
Programme européen de surveillance globale pour 
l’environnement et la sécurité (GMES), que dans celui 
des techniques spatiales, en développant son propre 
système global de navigation par satellite, Galileo. 
L’ASE a collaboré étroitement au développement du 
GMES et de Galileo et joue un rôle à l’échelon 
mondial. Une importante étape sera franchie lorsque le 
premier satellite météorologique européen à orbite 
polaire, MetOp-A, sera lancé le 17 octobre 2006 dans 
le cadre d’un programme commun de l’ASE et de 
l’Organisation européenne pour l’exploitation de 
satellites météorologiques (EUMETSAT). Après le 
vaste consensus dont ont bénéficié les résolutions de 
l’Assemblée générale 60/66 (Mesures propres à 
promouvoir la transparence et à renforcer la confiance 
dans les activités spatiales) et 60/54 (Prévention d’une 
course aux armements dans l’espace), la convergence 
de vues s’accroît en ce qui concerne l’élaboration de 
mesures visant à promouvoir la transparence, la 
confiance et la sécurité. 

7. M. Andersson (Suède), Vice-Président, prend la 
présidence. 

8. Mme Hernández Toledano (Cuba) dit que, depuis 
50 ans, l’écart en termes de capacités dans le domaine 
des techniques spatiales s’est creusé entre pays 
développés et pays en développement et qu’il est de 
plus en plus difficile pour les pays en développement 
de tirer profit de la recherche spatiale et de ses 
applications. Le droit de tous les États à l’exploration 
et à l’utilisation de l’espace pour le bien de l’humanité 
est un principe juridique universellement accepté. Or, 
le fait est que tous les pays ne peuvent pas accéder de 
manière équitable aux techniques spatiales en raison 
des coûts de ces techniques. C’est pourquoi il importe 
au plus haut point d’intensifier la coopération bilatérale 
et multilatérale, ainsi que le demande la résolution 
51/122 de l’Assemblée générale. Le Gouvernement 
cubain préconise l’établissement de règles juridiques 
propres à favoriser une utilisation rationnelle de 
l’orbite des satellites géostationnaires par tous les 
États. Les données de télédétection et la possibilité 
d’utiliser les technologies de télédétection doivent être 

accessibles à un plus grand nombre. Cuba continue 
d’enregistrer de modestes progrès dans l’utilisation des 
sciences et techniques spatiales, notamment pour 
l’amélioration des prévisions météorologiques, 
l’application de la télédétection à la cartographie du 
couvert végétal et à la prévention des incendies, l’étude 
des sciences spatiales et l’enseignement. 

9. La délégation cubaine réaffirme la nécessité 
d’une protection de l’espace fondée sur trois principes : 
utilisation de l’espace à des fins exclusivement 
pacifiques selon des modalités propres à favoriser la 
coopération internationale et le développement 
économique universel, rejet des plans de déploiement 
d’armes dans l’espace et adoption de nouveaux 
mécanismes de surveillance et de vérification pour le 
droit de l’espace. Le cadre juridique qui régit 
actuellement l’espace ne suffit pas à garantir la 
prévention d’une course aux armements dans l’espace, 
et le Gouvernement cubain estime que la Conférence 
du désarmement devrait prendre d’urgence l’initiative 
d’une négociation d’un accord multilatéral à ce sujet. 

10. M. Gidor (Israël) dit que son gouvernement a 
déployé de grands efforts pour coopérer avec d’autres 
États et des institutions internationales en vue de 
promouvoir les utilisations pacifiques de l’espace et a 
enregistré des progrès dans plusieurs projets axés sur 
l’intérêt de la communauté internationale. Ses activités 
spatiales s’inscrivent dans la ligne du programme de 
travail du Comité des utilisations pacifiques de 
l’espace extra-atmosphérique. L’Agence spatiale 
israélienne a été créée en 1983 et le satellite israélien 
OFEQ-1 a été lancé en 1988. Le premier satellite 
EROS, mis au point avec une société américaine, a été 
lancé en 2000 et cinq satellites de fabrication 
israélienne tournent actuellement en orbite autour de la 
Terre. 

11. Israël continue de tirer parti des atouts 
technologiques dont il dispose dans certains domaines 
spécialisés, notamment les petits satellites de haute 
technicité, la propulsion d’engins spatiaux, le système 
mondial de localisation (GPS) pour des applications 
terrestres et des technologies utilisant des satellites, 
telles que la télédétection. Les universités, institutions 
de recherche et sociétés privées israéliennes ont 
contribué activement au renforcement de la 
coopération internationale en lançant une série de 
programmes de recherche sur la télédétection, un 
système multibande perfectionné et les tornades de 
poussière. En outre, elles s’emploient activement à 
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explorer des techniques qui doivent permettre de 
pallier certains des problèmes les plus urgents de 
l’humanité en matière d’environnement. Les 
scientifiques israéliens sont à l’avant-garde de la 
recherche mondiale sur la gestion des ressources en eau 
et l’exploitation rationnelle de sols arables limités. 
L’Agence spatiale israélienne et le Centre national 
d’études spatiales (CNES) de France ont signé un 
accord relatif à un projet commun portant sur le 
développement, la production et l’exploitation d’un 
nouveau satellite d’observation de la Terre, qui doit 
être lancé en 2009. La coopération d’Israël et de la 
France témoigne d’une politique établie de longue date 
de coopération avec d’autres nations jouant un rôle de 
premier plan dans l’exploration spatiale. L’Agence a 
signé des accords de coopération avec des institutions 
des États-Unis, de France, du Canada, d’Allemagne, de 
la Fédération de Russie, de l’Inde, d’Ukraine et des 
Pays-Bas et espère en signer avec le Chili, le Brésil et 
la République de Corée. Le Gouvernement israélien est 
convaincu que les nouvelles frontières de l’activité 
humaine sont dans l’espace, et il félicite le Comité des 
utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique 
pour les initiatives qu’il prend afin que les techniques 
spatiales servent à améliorer la qualité de vie sur la 
Terre. 

12. M. Taleb (République arabe syrienne) dit qu’il 
importe tout particulièrement de prendre en 
considération les capacités et les besoins régionaux et 
locaux dans le cadre de l’application des 
recommandations d’UNISPACE III. La délégation 
syrienne estime qu’il faut instaurer davantage de 
transparence et une plus large participation des pays 
dans la coopération internationale au service des 
utilisations pacifiques de l’espace, et elle se réjouit de 
l’aide apportée aux pays en développement et aux pays 
en transition dans ce domaine par le Programme des 
Nations Unies pour les applications des techniques 
spatiales. Toutefois, l’intervenant est préoccupé par le 
fait que les ressources du Programme restent limitées 
et engage la communauté des donateurs à continuer de 
contribuer à son financement. Il remercie le Comité des 
utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique 
d’avoir parrainé le colloque sur le thème « Espace et 
archéologie », accueilli à Damas par l’Organisation 
générale de la télédétection (GORS), et de contribuer 
aux activités du Programme des Nations Unies pour les 
applications des techniques spatiales. 

13. Compte tenu de l’importance des technologies de 
télédétection pour le développement durable, le 
renforcement des capacités relatives à ce domaine revêt 
un intérêt crucial. C’est pourquoi la délégation 
syrienne accueille avec satisfaction les projets du 
Programme des Nations Unies pour les applications des 
techniques spatiales pour l’Asie occidentale et 
l’Afrique du Nord. Par ailleurs, elle insiste à nouveau 
sur les risques créés par les débris spatiaux. Les 
récentes catastrophes naturelles ont démontré la 
nécessité d’un système mondial d’utilisation des 
techniques spatiales pour la gestion des catastrophes. 
La délégation syrienne considère que le projet 
Sentinelle Asie est une initiative importante pour 
l’amélioration et la diffusion non discriminatoire des 
technologies d’alerte rapide. 

14. M. Kazykhanov (Kazakhstan) dit que le fait 
d’avoir sur son territoire la base de lancement 
aérospatial mondialement connue de Baïkonour facilite 
la coopération du Kazakhstan avec d’autres pays dans 
le domaine de l’espace. Les projets du Kazakhstan 
portent notamment sur l’utilisation des sciences et 
techniques spatiales pour la protection de 
l’environnement et sur la coopération avec la 
Fédération de Russie pour l’utilisation des techniques 
spatiales et aéronautiques et la téléobservation de la 
Terre. Le Gouvernement kazakh travaille sur une 
législation relative aux activités spatiales et sur un 
programme de développement des activités spatiales 
d’ici à 2020. En coopération avec leurs partenaires, les 
scientifiques kazakhs ont construit le premier satellite 
géostationnaire national de télécommunication et de 
retransmission, faisant ainsi de leur pays le deuxième 
pays de la Communauté des États indépendants (CEI) à 
avoir mis en service son propre satellite dans l’espace. 
En outre, le Kazakhstan a mis en service un ensemble 
de préparation photogrammétrique au sol et met au 
point les infrastructures nécessaires à la formation d’un 
personnel de soutien national. En 2008, il devrait 
lancer un deuxième satellite et mettre la dernière main 
à un ambitieux complexe pour des fusées spatiales. Par 
ailleurs, le Gouvernement kazakh envisage de réaliser 
un projet de création d’un complexe spatial pour le 
lancement de petits engins spatiaux destinés à des 
applications civiles. La délégation kazakhe souscrit aux 
conclusions du rapport du Comité des utilisations 
pacifiques de l’espace extra-atmosphérique en ce qui 
concerne la nécessité d’utiliser les techniques spatiales 
pour la gestion de ressources en eau, l’alerte rapide et 
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la gestion des situations d’urgence et pour la 
surveillance de l’environnement. 

15. M. Siegel (États-Unis d’Amérique) note qu’au 
cours de l’année précédente, le Groupe de travail sur 
l’utilisation des sources d’énergie nucléaire dans 
l’espace, du Sous-Comité scientifique et technique du 
Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-
atmosphérique, a accompli des progrès importants dans 
la définition des différentes modalités d’exécution 
possibles en ce qui concerne la mise en place d’un 
cadre régissant la sécurité des applications des sources 
prévues et prévisibles d’énergie nucléaire, et que 
l’atelier technique conjoint portant sur cette question, 
organisé avec l’Agence internationale de l’énergie 
atomique (AIEA), a mené ses travaux à bonne fin. Les 
travaux du Groupe de travail sur les débris spatiaux du 
Sous-Comité scientifique et technique ont également 
beaucoup avancé, et la délégation des États-Unis attend 
avec intérêt l’adoption, lors de la prochaine session du 
Sous-Comité, du projet de directives sur la réduction 
des débris spatiaux élaboré par le Groupe de travail sur 
la base des Directives du Comité de coordination 
interinstitutions sur les débris spatiaux. Par ailleurs, la 
délégation américaine attend avec intérêt la célébration 
de l’Année internationale de la physique solaire en 
2007, qui appellera l’attention sur l’importance de la 
coopération internationale dans les activités de 
recherche en matière de physique des interactions 
Soleil-Terre. 

16. La délégation américaine croit comprendre que la 
création d’un programme des Nations Unies pour 
l’exploitation de l’information d’origine spatiale aux 
fins de la gestion des catastrophes et des interventions 
d’urgence (SPIDER) bénéficie d’une très grande 
faveur, mais elle estime que ce programme doit être 
financé par des contributions volontaires, de façon à ne 
pas avoir d’incidence sur le budget ordinaire de 
l’ONU. Les institutions des États-Unis chargées de 
l’alerte rapide en matière de catastrophes et de 
l’atténuation des effets des catastrophes ne 
contribueront pas au financement du programme 
SPIDER mais continueront de fournir leurs produits 
pour des interventions en cas de catastrophe.  

17. Le Groupe de travail sur la pratique des États et 
des organisations internationales concernant 
l’immatriculation des objets spatiaux, du Sous-Comité 
juridique du Comité des utilisations pacifiques de 
l’espace extra-atmosphérique, a établi un rapport 
préliminaire encourageant et le document du Sous-

Comité juridique sur la Convention sur la 
responsabilité internationale pour les dommages causés 
par des objets spatiaux a mis l’accent sur les avantages 
à tirer de l’adhésion au cadre juridique international 
qui régit actuellement l’espace. 

18. M. Tarragô (Brésil), parlant au nom des États 
membres et des membres associés du Marché commun 
du Sud (MERCOSUR), dit que l’espace doit être 
considéré comme un patrimoine commun à toute 
l’humanité et être utilisé de manière rationnelle et 
pacifique pour le bien commun des générations 
actuelles et futures. Les pays possédant de grandes 
capacités en matière de techniques spatiales et la 
communauté internationale en général doivent veiller à 
ce que l’accès aux bénéfices de ces techniques soit 
universel. 

19. Accueillant avec satisfaction le rapport du Comité 
des utilisations pacifiques de l’espace extra-
atmosphérique (A/61/20), l’intervenant note qu’il 
incombe au Comité de veiller à ce que l’espace 
continue d’être utilisé à des fins pacifiques, en prenant 
en compte en particulier les besoins des pays en 
développement. Il se réjouit de l’inscription de la 
question intitulée « L’espace et l’eau » à l’ordre du jour 
du Comité et attend avec intérêt l’examen du projet de 
directives sur la réduction des débris spatiaux à la 
quarante-quatrième session du Sous-Comité 
scientifique et technique du Comité. 

20. Les recommandations d’UNISPACE III doivent 
être mises en œuvre, et le droit international de 
l’espace demande à être approfondi, notamment les 
traités relatifs aux applications pratiques des sciences 
et techniques spatiales. C’est pourquoi l’intervenant 
accueille avec satisfaction les travaux du Sous-Comité 
scientifique et technique et du Groupe de travail 
plénier visant à la mise en œuvre des recommandations 
d’UNISPACE III, en ce qui concerne en particulier la 
promotion de l’accès universel aux services de 
télécommunication spatiale, l’utilisation des techniques 
spatiales aux fins du développement durable, les 
mécanismes novateurs de financement et l’exécution 
de projets expérimentaux. 

21. Le Programme des Nations Unies pour les 
applications des techniques spatiales devrait axer ses 
efforts sur des domaines qui sont prioritaires pour les 
pays en développement, en veillant à ce qu’il y ait des 
services de soutien locaux pour l’utilisation des 
techniques spatiales. Il est indispensable de développer 
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la recherche aux fins de la prévention des catastrophes 
naturelles, et l’intervenant encourage le programme 
spatial de l’Organisation météorologique mondiale 
(OMM) et ses plans visant à intensifier la coopération 
internationale en matière d’utilisation des satellites et 
de la météorologie pour la surveillance du climat. Bien 
que les membres et les membres associés du 
MERCOSUR ne soient pas opposés au programme des 
Nations Unies pour l’exploitation de l’information 
d’origine spatiale aux fins de la gestion des 
catastrophes et des interventions d’urgence (SPIDER), 
ils soulignent que celui-ci ne devrait pas se substituer à 
d’autres initiatives internationales telles que le Réseau 
mondial de systèmes d’observation de la Terre 
(GEOSS). 

22. L’intervenant se réjouit de la définition de 
domaines prioritaires par le Comité des utilisations 
pacifiques de l’espace extra-atmosphérique et son 
Sous-Comité scientifique et technique et, en 
particulier, de l’inscription à leur ordre du jour de la 
question intitulée « Coopération internationale en vue 
de promouvoir l’utilisation de données géospatiales de 
source spatiale destinées à des applications 
géographiques pour le développement durable », dont 
l’objet est la mise en place de capacités en la matière 
dans les pays en développement. Les pays ont le droit 
de disposer d’infrastructures de réception, de 
traitement et d’utilisation de données géospatiales 
obtenues à partir de l’espace, et la formation des 
ressources humaines ainsi que l’intensification de la 
coopération internationale sont essentielles pour la 
réalisation de cet objectif. 

23. S’agissant du rapport du Sous-Comité juridique 
du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-
atmosphérique, l’intervenant souligne qu’il est 
important d’appliquer et d’approfondir les traités 
internationaux qui existent concernant l’espace. Il est 
également important de créer des mécanismes 
régionaux de coopération et de coordination et, à ce 
sujet, il se réjouit de la tenue de la cinquième 
Conférence des Amériques sur l’espace, en Équateur, 
en juin 2006. Le Gouvernement guatémaltèque 
accueillera la sixième Conférence des Amériques sur 
l’espace en 2009. L’intervenant note avec satisfaction 
que le Gouvernement colombien a créé la Commission 
spatiale colombienne, ce qui devrait faire progresser 
les connaissances et les techniques géospatiales dans la 
région, ainsi que leur utilisation au service du 
développement durable. Enfin, il note que la prochaine 

présidence du Comité des utilisations pacifiques de 
l’espace extra-atmosphérique doit revenir au Groupe 
des États d’Amérique latine et des Caraïbes. 

24. M. Ma Xinmin (Chine) dit que le Comité des 
utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique 
devrait apporter une contribution à la mise au point et à 
l’amélioration du régime juridique de la prévention de 
la militarisation et de l’armement de l’espace et de la 
prévention d’une course aux armements dans l’espace. 
Si les innovations indépendantes sont importantes pour 
promouvoir les utilisations pacifiques de l’espace, la 
coopération internationale fondée sur l’égalité et les 
avantages pour toutes les parties intéressées est 
également essentielle.  

25. Après six années de débat, la création d’un 
programme des Nations Unies pour l’exploitation de 
l’information d’origine spatiale aux fins de la gestion 
des catastrophes et des interventions d’urgence 
(SPIDER) constitue un progrès concret vers la mise en 
œuvre des recommandations d’UNISPACE III. Le 
Gouvernement chinois appuie l’idée de placer le 
programme SPIDER sous l’autorité du Bureau des 
affaires spatiales et de répartir ses activités entre les 
bureaux de Beijing et de Bonn. Il fournira 
gracieusement des locaux pour les bureaux, des experts 
et du personnel de soutien, ainsi qu’un financement 
partiel pour le bureau de Beijing. Le Gouvernement 
chinois considère que la coopération en matière 
spatiale dans la région de l’Asie et du Pacifique est 
importante et se réjouit des progrès accomplis vers la 
ratification de la Convention portant création de 
l’Organisation de coopération spatiale pour l’Asie et le 
Pacifique, qui, il l’espère, deviendra un exemple de 
réussite de plus de la coopération régionale en matière 
d’utilisations pacifiques de l’espace. 

26. L’année 2006 est celle du cinquantième 
anniversaire de l’industrie aérospatiale chinoise, qui est 
restée fidèle au principe selon lequel l’utilisation des 
techniques spatiales doit servir à élargir les 
connaissances, à promouvoir le progrès social pour le 
bien de l’humanité, à répondre aux besoins du 
développement économique, scientifique et technique 
et à répondre aux besoins de la sécurité nationale. Dans 
le cadre de son onzième plan quinquennal (2006-2010), 
la priorité de la Chine est de convertir son industrie 
aérospatiale de façon que celle-ci ne vise plus à 
répondre aux besoins des entreprises mais à ceux du 
développement et de la mise en service de satellites 
pour les télécommunications, la navigation et la 
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télédétection, et s’engage dans la coopération en 
matière d’application des sciences spatiales et 
techniques. 

27. M. Kumaran (Inde) accueille avec satisfaction 
les progrès accomplis par le Comité des utilisations 
pacifiques de l’espace extra-atmosphérique à sa 
quarante-neuvième session. Les pays en 
développement ont plusieurs défis à relever et 
pourraient les relever si les moyens qui leur 
permettraient d’utiliser les résultats de la recherche 
spatiale aux fins du développement économique, social 
et culturel étaient renforcés. À cet égard, le Programme 
des Nations Unies pour les applications des techniques 
spatiales joue un rôle important. Comme il importe 
également d’accroître au maximum les moyens 
spatiaux de gestion des catastrophes, l’intervenant se 
réjouit de la création d’un programme des Nations 
Unies pour l’exploitation de l’information d’origine 
spatiale aux fins de la gestion des catastrophes et des 
interventions d’urgence (SPIDER), qui devra 
fonctionner en parallèle avec des systèmes au sol. 

28. Le programme spatial indien a été conçu pour 
servir le développement socioéconomique du pays. À 
cet effet, des programmes spécialement axés sur les 
utilisateurs ont été lancés dans les domaines de la 
télédétection, de la météorologie et des systèmes de 
télécommunication par satellite. Le satellite de 
télécommunication INSAT-4A a été lancé récemment 
pour répondre à la demande de télévision directe par 
satellite et les réseaux de téléenseignement, de 
télémédecine et de centres de documentation villageois 
ont été élargis. En outre, le Gouvernement indien 
considère qu’il est important d’utiliser des systèmes 
spatiaux pour la gestion des ressources en eau et des 
ressources forestières, et des données de télédétection 
sont utilisées pour surveiller les eaux de surface, 
l’irrigation, la neige, les glaciers et les changements du 
couvert forestier, ce qui permet de planifier des 
mesures de conservation. D’autres grands programmes 
d’application des techniques spatiales portent sur les 
estimations des récoltes et les prévisions de la pêche. 

29. La coopération internationale, en particulier la 
coopération Sud-Sud, constitue un volet important du 
programme spatial indien. L’Organisation indienne de 
recherche spatiale fournit des experts aux pays en 
développement pour l’application des techniques 
spatiales et le Centre indien d’enseignement des 
sciences et de techniques spatiales pour la région de 
l’Asie et du Pacifique dispense des cours du troisième 

cycle et d’autres cours qui intéressent des spécialistes 
de nombreux pays en développement. Une mission sur 
l’établissement de connexions a été lancée entre l’Inde 
et les pays de l’Union africaine, prévoyant des services 
de téléenseignement, de télémédecine, de gouvernance 
électronique, de commerce électronique, de 
cartographie des ressources et de météorologie et 
reliant des hôpitaux et des centres de diffusion du 
savoir africains et indiens. Un projet pilote a été mis en 
place en Éthiopie, et des liaisons avec le Ghana et les 
Seychelles devraient être créées ultérieurement. 

30. L’Inde est un membre actif du Comité des 
utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique 
depuis la création de celui-ci et a participé à divers 
programmes mondiaux de coopération. En tant 
qu’institution membre de la Charte internationale 
« Espace et catastrophes majeures », l’Organisation 
indienne de recherche spatiale a apporté des 
contributions importantes à des interventions face à des 
catastrophes. L’efficacité de l’utilisation des 
applications des techniques spatiales est importante 
pour la prospérité générale et il incombe à chacun de 
faire en sorte que l’espace serve exclusivement à des 
fins pacifiques. L’intervenant souligne donc qu’il est 
important d’élaborer d’urgence des directives visant à 
réglementer le fait que des images à haute résolution 
des zones sensibles de tous les pays tombent sans 
restriction dans le domaine public et sont, en 
particulier, affichées sur Internet. 

31. M. Abiodun (Nigéria) se réjouit des progrès 
importants accomplis par le Comité des utilisations 
pacifiques de l’espace extra-atmosphérique, en 2006, 
concernant plusieurs questions. L’Agence nationale de 
recherche spatiale et de développement du Nigéria est 
membre de la Charte internationale « Espace et 
catastrophes majeures », et le Gouvernement nigérian 
organise plusieurs activités nationales pour célébrer 
l’Année internationale de la physique solaire en 2007. 
Dans le cadre de la coopération régionale, le Nigéria 
est le pays hôte du Centre régional africain de 
formation aux sciences et techniques spatiales, en 
langue anglaise, et en novembre 2005, il a accueilli la 
première conférence africaine de hauts responsables 
sur les sciences et techniques spatiales au service du 
développement. L’Afrique du Sud et l’Algérie 
accueilleront les deuxième et troisième conférences 
similaires en 2007 et 2009, respectivement. 

32. L’intervenant se réjouit de la poursuite des 
travaux du Comité des utilisations pacifiques de 
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l’espace extra-atmosphérique sur des questions liées 
aux les applications des techniques spatiales intéressant 
tous les pays, telles que l’espace et l’enseignement, 
l’espace et l’eau, ainsi que l’espace et l’archéologie. Il 
attend avec intérêt les débats sur les thèmes « Espace et 
société » et « Coopération internationale en vue de 
promouvoir l’utilisation de données géospatiales de 
source spatiale destinées à des applications 
géographiques pour le développement durable », qui se 
tiendront à la cinquantième session du Comité, ainsi 
que le colloque du Comité de la recherche spatiale 
(COSPAR) et de la Fédération internationale 
d’astronautique sur le thème « L’utilisation de l’orbite 
équatoriale pour les applications spatiales : défis et 
opportunités », qui se tiendra pendant la quarante-
quatrième session du Sous-Comité scientifique et 
technique.  

33. Enfin, l’intervenant demande au Comité des 
utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique 
de se pencher sur la question de l’absentéisme d’un 
certain nombre de ses membres permanents. Les États 
Membres qui continuent de demander à leurs 
partenaires régionaux de soutenir leur candidature en 
tant que membre du Comité, alors qu’ils brillent 
chaque année par leur absence à ses sessions, devraient 
rendre des comptes. Les non-membres, surtout ceux 
qui sont régulièrement présents en qualité 
d’observateurs, ont le droit d’avoir une réponse à cette 
question. 

34. M. Kryszhanivskyi (Ukraine) dit que son 
Gouvernement a pris des mesures en vue d’instaurer 
une coopération visant à promouvoir les utilisations 
pacifiques de l’espace. Il s’emploie également à 
améliorer et à renforcer les capacités scientifiques et 
techniques de son industrie spatiale nationale. 
L’Ukraine met au point et produit des engins spatiaux à 
des fins pacifiques et fait partie du groupe de sept pays 
qui mettent régulièrement en service des lanceurs 
d’engins spatiaux. En 2006, des efforts ont porté en 
particulier sur l’instauration de conditions propres à 
favoriser, dans le cadre du droit international, la 
participation des entreprises du secteur spatial 
ukrainien à des projets spatiaux internationaux. 

35. L’Ukraine est consciente que le problème des 
débris spatiaux dus à l’homme est un problème 
mondial et elle contribue activement aux efforts du 
Comité de coordination interinstitutions sur les débris 
spatiaux, dont son agence spatiale nationale est 
membre. Elle se soucie tout particulièrement de la 

réduction des débris spatiaux et modernise ses engins 
spatiaux et ses lanceurs pour tenir compte des 
recommandations formulées à ce sujet par le Comité de 
coordination interinstitutions. 

36. La commercialisation des activités spatiales nuit 
à la fonction de réglementation du droit international 
de l’espace. Pour renforcer les capacités dans ce 
domaine, le Gouvernement ukrainien accueillera, en 
novembre 2006, un atelier sur le statut, les applications 
et le développement progressif du droit international et 
national de l’espace. Il est favorable à l’élaboration 
d’une convention portant sur tous les aspects du droit 
international de l’espace. 

37. Mme Lyubalina (Fédération de Russie) dit que, 
puisque le Comité des utilisations pacifiques de 
l’espace extra-atmosphérique est le seul organisme en 
mesure de réglementer les utilisations à des fins 
pacifiques de l’espace, sa délégation demande 
instamment que le rôle du Comité dans l’élaboration 
d’instruments politiques et juridiques relatives aux 
activités spatiales soit renforcé. Parallèlement, il 
faudrait rationaliser ses travaux ainsi que ceux de son 
sous-comité juridique et de son sous-comité 
scientifique et technique et en accroître l’efficacité. Et 
surtout, le Comité devrait tirer parti de sa position 
exceptionnelle pour procéder à un examen complet des 
voies et des moyens propres à garantir que l’espace soit 
utilisé exclusivement à des fins pacifiques. La 
délégation russe s’inquiète du fait qu’il n’y a toujours 
aucune garantie contre le lancement d’armements dans 
l’espace. Il serait inacceptable que l’espace devienne 
une zone d’affrontement armé ou de course aux 
armements. 

38. L’intervenante appelle l’attention sur une 
proposition de la Russie qui bénéficie d’un vaste 
soutien, selon laquelle le Comité des utilisations 
pacifiques de l’espace extra-atmosphérique devrait 
élaborer une convention portant sur tous les aspects du 
droit international de l’espace. Une telle convention 
devrait déjà exister depuis longtemps. 

39. M. Maleki (République islamique d’Iran) dit 
qu’il ne devrait jamais y avoir d’objet créant un risque 
pour l’humanité dans l’espace extra-atmosphérique. Il 
prie instamment tous les États, en particulier ceux qui 
sont dotés de capacités spatiales importantes, de tout 
mettre en oeuvre pour prévenir une course aux 
armements dans l’espace.  
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40. L’abîme se creuse entre pays développés et pays 
en développement en ce qui concerne les moyens en 
matière de sciences et de techniques spatiales et il 
faudrait y remédier en partageant les informations et en 
intensifiant la coopération internationale et régionale. 
L’Agence spatiale iranienne a été créée à cet effet en 
février 2004 et également pour permettre au pays de 
tirer profit des sciences et techniques spatiales à des 
fins pacifiques. L’Agence, qui relève du Ministère des 
technologies de la communication et de l’information, 
joue maintenant un rôle important dans le renforcement 
de la coopération internationale dans la région de 
l’Asie et du Pacifique. Ainsi, elle a accueilli plusieurs 
séminaires et ateliers. En mai 2004, en collaboration 
avec le Bureau des affaires spatiales de l’ONU, elle a 
organisé un atelier régional sur l’utilisation des 
techniques spatiales aux fins de la sécurité de 
l’environnement, du relèvement à la suite de 
catastrophes et du développement durable. Des 
participants venus du monde entier ont décidé de créer 
une équipe spéciale régionale chargée du partage des 
connaissances, coordonnée par l’Agence. En 
coopération avec le Réseau interislamique sur les 
sciences et les technologies spatiales et avec un 
financement de la Banque islamique de 
développement, l’Agence a également organisé un 
séminaire international sur les applications des 
techniques spatiales aux télécommunications et à la 
télédétection. En septembre 2005, la onzième Réunion 
du Comité consultatif intergouvernemental pour le 
Programme régional pour les applications des 
techniques spatiales au développement durable de la 
Commission économique et sociale pour l’Asie et le 
Pacifique s’est tenue à Ispahan et, en novembre 2005, 
l’Agence a tenu, en coopération avec le Bureau des 
affaires spatiales et l’Organisation mondiale de la 
santé, un séminaire sur la télémédecine lors duquel a 
été créé un réseau de spécialistes de la médecine, de 
l’hygiène et des opérations de secours en cas de 
catastrophe, dirigé par le Bureau des affaires spatiales. 
Enfin, un séminaire sur le droit de l’espace doit se tenir 
prochainement à Téhéran. 

41. Par ailleurs, des projets et programmes nationaux 
sont en cours ou prévus, notamment des études de la 
répartition des eaux souterraines, de la pollution du 
golfe Persique et des changements du niveau de la mer 
Caspienne, un projet de petit satellite multimissions et 
les projets de satellite Zohreb et Mesbah. En outre, la 
République islamique d’Iran est l’un des membres 

fondateurs de l’Organisation de coopération spatiale 
pour l’Asie et le Pacifique. 

42. Les techniques spatiales peuvent se révéler 
particulièrement utiles dans le cadre de la gestion des 
catastrophes naturelles, pour les phases de l’évaluation 
et de la réduction des risques, de la préparation en 
prévision des catastrophes et de l’alerte rapide. Pour 
que les pays en développement puissent utiliser des 
solutions fondées sur des techniques spatiales, il faut 
impérativement accroître les connaissances et mettre en 
place des capacités nationales. Des pays qui, comme la 
République islamique d’Iran, sont très exposés aux 
catastrophes naturelles pourraient tirer un très grand 
profit de technologies telles que des systèmes d’alerte 
rapide. Les sciences et techniques pourraient également 
contribuer à accroître l’efficacité de la gestion des 
ressources naturelles en général et des ressources en 
eau en particulier. C’est pourquoi l’intervenant appuie 
vivement les mesures prises par le Comité des 
utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique 
pour financer l’application de solutions scientifiques 
adaptées aux problèmes actuels de ressources en eau. 
Sa délégation soutient en particulier l’application des 
sciences et des techniques spatiales à la gestion des 
ressources en eau dans les régions arides et semi-
arides, à la surveillance de la pollution de l’eau, à la 
surveillance des terrains marécageux, à la réduction 
des effets des phénomènes extrêmes liés à l’eau et à la 
compréhension scientifique du cycle de l’eau. 

43. La délégation iranienne appuie la mise en œuvre 
des recommandations d’UNISPACE III et se déclare en 
faveur d’un resserrement des liens entre le Comité des 
utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique 
et la Commission du développement durable, qui 
pourrait faciliter la mise en œuvre de ces 
recommandations. À cet égard, les groupes d’action 
créés par les membres du Comité sont également utiles. 

44. Mme Wülker-Mirbach (Allemagne) dit que la 
prévention et la gestion des catastrophes sont des 
priorités pour sa délégation, qui accueille avec 
satisfaction la proposition du Comité des utilisations 
pacifiques de l’espace extra-atmosphérique en faveur 
de la création d’un programme des Nations Unies pour 
l’exploitation de l’information d’origine spatiale aux 
fins de la gestion des catastrophes et des interventions 
d’urgence (SPIDER). Le Gouvernement allemand 
pense qu’il pourrait apporter une contribution en 
accueillant le bureau du programme SPIDER à Bonn. 
La possibilité pour tous les pays d’accéder à toutes les 
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catégories de données obtenues à partir de l’espace 
constituerait une aide à la gestion des catastrophes et 
faciliterait la mise en place de capacités et le 
renforcement des institutions dans les pays en 
développement. Le programme SPIDER devrait 
bénéficier d’un vaste soutien tant en nature que 
financier et devrait être financé sur le budget ordinaire 
de l’ONU. Il n’y a pas de raison de croire que les 
travaux de ce programme feront double emploi avec 
ceux du GEOSS. Au contraire, les deux programmes 
pourraient travailler en coopération. 

45. M. González (Chili) dit qu’à la cinquième 
Conférence des Amériques sur l’espace, les pays 
d’Amérique latine ont pris la décision, d’une 
importance cruciale, de coopérer pour obtenir l’accès 
aux techniques spatiales, qui peuvent, notamment, 
contribuer à l’élimination de la pauvreté. La 
Conférence a été bien organisée mais 
l’intervenant a été déçu par l’absence d’un pays nord-
américain – autre que les États-Unis – , qui n’a pas 
envoyé de représentant. La participation du système 
des Nations Unies a également été très faible, alors que 
le Gouvernement équatorien, qui a accueilli la 
Conférence, avait réservé une journée avant la 
Conférence pour des consultations avec les institutions 
des Nations Unies. L’Organisation des Nations pour 
l’éducation, la science et la culture (UNESCO) a 
assisté à la réunion préparatoire mais non à la 
Conférence elle-même. 

46. L’intervenant félicite le Bureau des affaires 
spatiales du travail accompli pour l’élaboration du 
programme des Nations Unies pour l’exploitation de 
l’information d’origine spatiale aux fins de la gestion 
des catastrophes et des interventions d’urgence 
(SPIDER) et exprime l’appui de sa délégation au 
GEOSS. 

La séance est levée à 13 heures. 


